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MOTION 2 

La Chambre des Députés, 

Considérant 

- que rutilisation des nouvelles technologies d'information et de communication fait 
aujourd'hui partie intégrante de la vie sociale, culturelle et politique ; 

- que les nouveaux médias ont influencé considérablement le mode de consommation de 
ces derniers ; 

- les risques liés à cette consommation accrue des nouveaux médias, notamment des 
médias sociaux, 

- qu'il n'est plus que jamais important de nos jours que notamment les plus jeunes 
générations apprennent à utiliser les médias de manière intelligente et responsable ; 

- que les utilisateurs des médias sociaux peuvent à la fois être consommateurs et 
producteurs d'informations ; 

Invite le Gouvernement 

- à revoir de manière régulière l'éducation aux médias au niveau de l'école dans le sens 
d'une révision adaptée aux évolutions et aux dangers constatés sur le terrain ; 

- à élaborer une stratégie globale afin d'asseoir l'éducation à une utilisation responsable 
des médias qui s'adresse tant aux enfants, et ce dés le plus jeune âge, qu'aux adultes, et 
non seulement dans la formation initiale et continue des professionnels du secteur 
éducatif et socio-éducatif, et de promouvoir leur vigilance par rapport aux contenus des 
médias, afin de leur permettre d'affiner leur jugement. 
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